
VILLE DE CORBAS

EXTRAIT DU REGISTRE

DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

SÉANCE DU 24 MAI 2018

JCT/IC/NL – N° VILLE_2018DL052

Date de convocation : 17 mai 2018
Affichage du compte-rendu : 31 mai 2018
Nombre de conseillers en exercice : 33

OBJET : CONVENTION  DE  DELEGATION  DE  GESTION  DU  PLATEAU  DES 
GRANDES TERRES POUR 2018

L'an deux mille dix huit, le vingt quatre mai à 19:30 heures le conseil municipal de cette 
commune, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, à la salle des 
fêtes, sous la présidence de Monsieur Jean-Claude TALBOT.

Présents : Jean-Claude  TALBOT,  Thierry  BUTIN,  Martine  BONNAUD, 
Danièle POTIRON, Claude COLIN, Michel MALTRAIT, Florent 
RIVOIRE, Dominique BABE, Eddie BREVALLE, Souade KACI, 
Thierry HAON, Véronique GIROMAGNY, Eliane LEON, Gérard 
POTIRON,  Christiane  PUTHOD,  Alain  LEGRAS,  Yves 
MONTANGERAND, Laurence MOULIN, Eric MAILLET, Céline 
BARIOZ,  Joël  CAS,  Annie  BERTON,  Lilian  MORINON, 
Maurice DUMONTET, Thierry MOLLARET, Sylviane STRETTI, 
Joëlle NATALINI, Réjane CLOUPET

Excusés / pouvoir  s   : Alain VIOLLET (donne pouvoir à Dominique BABE), Chantal 
RUBIO (donne pouvoir à Thierry BUTIN), Cécile TOURNIER 
(donne  pouvoir  à  Jean-Claude  TALBOT),  Guy PENDARIES 
(donne pouvoir à Réjane CLOUPET)

Excusés /   absents   : Philippe COLSON

S  ecrétaire de séance   : Souade KACI

Rapporteur : Jean-Claude TALBOT

Vu l’article L 3633-4 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) ;

La  commune  de  Corbas,  la  commune  de  Feyzin,  la  commune  de  Vénissieux  et  la 
Métropole  de  Lyon  mettent  conjointement  en  œuvre  une  politique  de  gestion  et  de 
valorisation d’un espace naturel et agricole remarquable : le site du Plateau des Grandes 
Terres.
Depuis 2015, cette action est régie par une convention de gestion.

Ce site est inscrit dans le réseau des Projets nature (dispositif approuvé par délibération 
du Conseil  de la  Communauté urbaine de Lyon du 13 novembre 2006),  et  celui  des 
espaces naturels sensibles (ENS) issu du transfert,  le 1er  janvier  2015,  de la politique 
départementale à la Métropole de Lyon.



Les objectifs  conduits  par  ces deux politiques sont  similaires,  il  s’agit  de préserver la 
qualité des sites, des paysages, des milieux naturels et habitats naturels et leur ouverture 
au public.

Les projets de l’année 2018 s’inscrivent dans la consolidation du cadre d’intervention pour 
la préservation, la gestion et la valorisation des espaces naturels. En effet, en plus des 
compétences issues de la Communauté urbaine de Lyon et du Département du Rhône, la 
loi du 27 janvier 2014 de Modernisation de l’Action Publique Territoriale et d’Affirmation 
des  Métropoles  (MAPTAM)  a  confié,  à  la  Métropole,  la  compétence  en  matière 
d’aménagement du territoire, d’actions de valorisation du patrimoine naturel et paysager. 
Cette  nouvelle  compétence  impacte  directement  les  relations  établies  entre  les 
communes porteuses de Projets nature-ENS et la Métropole.

Dans la continuité de la démarche existante, la Métropole de Lyon soutient en 2018 les 
actions portées par les communes engagées dans un Projet nature-ENS.

Ainsi pour 2018, le programme d’actions proposé par les partenaires et spécifié au sein 
de la convention de gestion jointe, comprend :
En investissement :

 la conception graphique et l’impression de la signalétique du plan de déplacement
(10 000 € TTC),

 une mission foncière (5 000 € TTC),
 la valorisation d’une aire de pique-nique (5 000 € TTC),

En fonctionnement :
 un programme d’animations pédagogiques (23 700 € TTC),
 l'entretien  du  site  par  les  agriculteurs  et  entretien  du  mobilier,  signalétique  et 

chemins
(27 000 € TTC),

 la gestion de la propreté (8 000 € TTC),
 la coordination du projet (15 000 € TTC),
 le paiement des fluides (600 € TTC),
 une mission biodiversité (6 000€ TTC).

La commune de Feyzin est désignée « pilote du projet » et réalisera la programmation 
2018. En  tant  que  Commune pilote,  la  ville  de  Feyzin  se  verra  rembourser  les  frais 
engagés par la Métropole de Lyon selon les conditions prévues dans la convention de 
délégation de gestion. Les communes participantes de Corbas et de Vénissieux apportent 
leur aide à la commune pilote dans la mise en œuvre du projet et l’accompagnent dans 
son pilotage.

Considérant l’intérêt de préserver cet espace et de l’ouvrir au plus grand nombre, après 
avoir délibéré le conseil municipal :

 APPROUVE  la convention de gestion ci jointe, le programme d’actions  2018 et 
son plan de financement ;

 AUTORISE monsieur le maire à signer la convention de délégation de gestion ci-
jointe.



Adopté à l’unanimité

Fait à CORBAS, les jour, mois, et 
an que dessus,
au registre sont les signatures.
Pour copie conforme,

Le Maire,
Jean-Claude TALBOT.
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